
Quelques WémBHs do conseil de guerre voulaient ab-1 
solument prononcer la peine de mort contre le criminel. 

Cet avis allait l'emaorter, quand le commis-.aira du ! 
gouvernement, c m o f t » , déclara que le conseil de révi
sion casserait cette condamnation comme illégale et ren
verrait l'affaire devant ua autre conseil de. guerre, qui 
serait obligé de se conformer a la loi. 

C'est ainsi que Oreyfa* a la "vie sauvé. 
Obligés de s incliner devant la loi, qui ne punit pas de 

mort I officier trailre à sa patrie, le gouvernement et 
l'autorité militaire sont absolument d'accord pour que le 
châtiment de Dreyfus toit exemplaire et terrible par la 
plubhcité de la dégradation militaire qu'il va subir. 

Aucun ordre ne saratoutefo:.- donne avant que le con
seil de révision ait statué. 

LES APPRÉCIATIONS DES JOURNAUX 
M. Auguste Honssel dit dans la Vérité : 

* La proposition de M. Gauthier de Clagn* ne serait pas 
com|4ete st l'on ne joignait u lu reforme Je la loi sur les cri
mes de trahison une disposition déclarant que désormais il ne 
sera permis a aucun juif de faire partie de l'armée nasçalia -

Le Monde, parlant de la même proposition, écrit : 
« Nous crayons qu'à l'égard de la réponse a faire à .-cite 

demande, le frouteéeesMiM ni ta Chambra ne peuvent lie>itei 
un ^eul instant : si ,-e> fait- se produisent -tans les condition-
nu l'affaire Dreyfus les a révélé^, la mort e-l la peine qui doit 
nécessairement en rrapjier les auteur». En. u •> 

LJES J O U R N A U X É T R A N G E R S 
Londres, î i décembre. — Tous les journaux anglais 

flétrissent la trahison du capitaine Dreyfus. 
Il est Impossible, dit le Daily Telegraph, de ne pas 

admirer la fermeté exempte de crainte du conseil de 
guerre. . . . 

Ou ne peut pas non plus s'empêcher de louer la presse 
française pour la sage et judicieuse discrétion dont elle 
a fait preuve. 

i-our le Standard la conduite du capitaine Dreyfus n est 
guère moins odieuse qu'une Irabison sur le champ de 
bataille. 

Berlin, z i décembre. — Les journaux officieux affectent 
de n'accorder aucune importance a la condamnation du 
capitaine Dreyfus. Les journaux antisémite:- — • — • • • -
sent au jugement. 

M a ^ M a M a ^ a M B s s articles 222 et 223 du 
Code de Justice militaire qui frappe de mort le soldat 
coupable simplement d'une minute d'égarement, 
acte de violence a l'égard de ses cbe s. ^^•BfBB] 

JAI'RÈS. — Ce qui motive surtout l'urgence, c'est le 
L e s e r v i c e m i l i t a i r e 

e t l e s m e m b r e s d u P a r l e m e n t 
_ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ . _ _ „ „ . Le Sénat prend en considération la proposition de 11. 
(Nouvelles exclamations' au I Lecomte exemptant des obligations dn service militaire 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ les membres du Parlement. 

L E S DOUZIÈMES P R O V I S O I R E S 
Après une suspension de séance, décidée pour attendre 
. Poincaré, ministre des finances, qui doit apporter 

le projet relatif aux douzièmes provisoires, la séance est 

applaudis 

LE FER ROUGE 
C O M M E N T O N F L É T R I T L E S D R E Y F U S 

A LARUKf. 
vu traître on a fait justice. 
Ou l'a chassé de nos rangs. 
Ah! que son nom retentisse 
Maudit par les vétérans! 
Heniaut l'aigle des braves 
A Wellington, aux Bataves, 
Uu'il porte un honteux appui. 
Urâce au départ de ce lâche 
L'armée est pure et sans tache. 
Ou combattra mieux sans lui . 

BARTHÉLÉMY. 
LA FAMILLE DU TRAITRE 

oui trahit son pays renonce à sa famille ! 
lies noms si pleins d'amour ne lui sont plus permis. 
De ses plus cners parents 11 fait ses ennemis. 
Le sang même les arme en haine de son crime, 
La plus prompte vengeance en est plus légitime: 
Kl ce forfait inique, encore qu'impuissant, 
Ksi un monstre qn il faut étouffer en naissant. 

CORNEILLE. 
ABJECTION 

Tu tomberas, damné, désespéré, banni, 
Alin que ton forfait no soit pas impuni 

i | ^ ï ^ t « A ? r a c n e r ^ v i s . e : 

Jadal mi vendI sou Dieu, Leclerc qui vend sa ville, 
firouïe au louche regard, engeance ingrate et vile. 
Y o u s M touîe accourront, J o j f M , mt ton chemin, 
Kl Louvel, indigné, repoussera ta main 

la loi actuelle permet de condamnera mort et de fusiller 
pour crime de trahison 
centre, tumulte violent), , ^ _ ^ ^ » _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous rappelle à nouveau à la 
question. 

M. JALRÈS. — Je n'attaque aucun jugement, mais le 
devoir des législateurs est de se demander si demain en 
pareil cas la justice militaire serait désarmée et c'est I J£_\?2?' 

r u r ' ^ l - e ^ u T m ^ T r o t ^ u ô ' n 1 6 ''*' '" ^ d e d e m a n d e t fil. Potacaré dépose le susdit protêt. 
" T ^ f p B t o L S Î . P-Tons"nPavez d'autre droit que celui ! * < * « * e est e a n i l e levée. Séance jeud,. 

de réclamer la mise à l'ordre du jour du projet déposé 
par le ministre de la gnerre. (Très bien, très bien.) 

M. JAURÈS. — Je maintiens que ce qui est urgent, ce 
n'est pas de réformer la loi relative à la trahison 
(Bruit.) 

M. LK PRÉSIDENT. —Je vous iuvile une dernière fois à 
rentrer dans la discussion. (Très bien). 

M. J A I R È S . — Les articles que je vise frappent avec 
exagération les soldats. Je liens à démontrer que la peine 
de mort est dès à présent possible pour la trahison. 
iKxclamalious au centre). 

Je dépose la résolution suivante : 
« La Chambre décide qu'il v a lieu de réviser les arti

cles 221,222 et 223 du code de justice militaire et d'en 
effacer la peine de mort. » (Mouvements divers.) 

D i s c o u r s d e M. D u p u y 
M. lu l'iY. — Je ne viens pas discuter ici illégalement 

et iuconstitutionnellement une décision du Conseil de 

LES AFFAIRES DE CHANTAGE 
Paris, 44 décembre. — Bien que ce soit juur de repos 

aujourd'hui au Palais de Justice, M. lioppfcr est arrivé à 
ara cabinet à t l heures du malin et peu de temps après 
il a entendu M. tiatineau, rédacteur à la l'utile Répiihliuue 
française, et N. Sarrîau, correspondant de la Uépéçk* île 
Toulouse, pour leur demander des renseignements com
plémentaires au sujet des articles qu'ils ont publiés sur 
la tentative de chantage dont aurait été victime la maison 
Allez. 

Après avoir reçu ce* dépositions, le ju^e a entendu M. 
Allez père qu'il aconlroulé ensuite avec les deux témoins 
précédents. Cette confrontation n'a donné aucun ré
sultat. 

i! . Doppfer a passé une par lie de Tapies midi, de concert 
avec il, Cléaietii, à classer les pièces concernant les 
nouvelles plaintes déposée? coutre les inculpés. • 

Le juge a 1 intention de faire appeler dans son cabinet, 
dans le coursut de la semaine, tous les journalislesayant 
publié des interviews sur l'affaire Allez. 

M. Canivet, extrait de Ma/»«. a été interrogea 3 heures 
l |2 par M. Doppfer. 

i:uAMBRE. IÏES DÉPITÉS 
.S»«tV( '«*U lllfdi S'i dirtlMin 

présidence de U, BRISSO.N, prés 

1891 
dent 

«t ouverte à t houre* 

M. GAUTHIER ut s-' 
i.-aiiNY demande a interpeller sur les 

mesures que le gouvernement compte prendre pour 
réprimer les crimes d'espionnage et de trahison. 

D'accord avec le gouvernement, il demande que la 
discussion vienne aussitôt après «elle des douzièmes pro
visoires : adopté. 

I . K S D O U Z I È M E S P R O V I S O I R E S 
M. PELLETAX constate que, pour la première fois, on 

mêle à la question des douzièmes provisoires des d i s 
positions litigieuses, qui engageront pour 420 millions, 
les finances du pays. 

11 ne développera pas plus longuement celle critique, 
qui ne servirait de rien, le vote devant élro rendu non 
par les députés présents, mais par ceux qui n assistent 
pas à la séance. (Bruit.) 

Ce qu'il veut déclarer, c'est qne les mesures pro 
sont désastreuses, ruineuses pour le pays. 

M. PoiNCAitK proteste contre les paroles de M. Pelletait, 

âui visent l'opération financière relative à l'expédition de 
adagascar. 
On passe an vola : M. JOLRDE. — La Ciittsibre n'est 

pas en nombre l 
Le vote a la tribune montre le contraire: l'art. 1er est 

adopté par 277 voix contre 21, bien qus plusieurs socia
listes se soient abstenus pour que le • quorum » ne fat 
pas atteint. 

Le vote des autres articles ne donne lien a aucun dé) at. 
L'ensemble est mis aux voix. 

V o t e d e l ' e n s e m b l e 
Le scrutin donne les résultats suivants : Volants M i 

majorité alwolue 2"" "*-—- *** -
adopté. 

'VôuT,43",'côntrë,ov'ï. L'ensemble est 

LOI CONTRE L'ESPIONNAGE 
déposer 

loi sur la 
sur 

M. LE GÉNÉRAL MERCIER. — J'ai l'honneur 
sur le bureau de la Chambre un projet de loi sut 
trahison et l'espionnage. (Vifs applaudissements. Cris 
de nombreux bancs : Lisez ! lisez !) 

Le général Mercier donne lecture de l'exposé des eiotifs 
qui constate l'insuffisance de la législation actuelle. Le 
code militaire ne s'applique qu'à 1 espionnage en temps 
de guerre : la loi de 1886 sur l'espionnage n'a pas visé le 
crime ds trahison ; enfin, l'article 76 du code pénal a été 
rangé, par la loi de 1830 et la constitution (je 1818, 
parmi les crimes politiques qui n'entraînent pas Ja peine 

de mort. 
Le projet que nous déposoii« et pour lequel le gouver

nement demande i urgence tend 4 punir la trahison en 
temps de paix comme en temps de guerre par U peine de 
mort, qui seule répond a l'énormité dn crime. (Vifs ap
plaudissements.) 

Le projetés! renvoyé à Ja Commission de l'armé». 
P r o p o s i t i o n J a u r v H 

guerre t Appl.) Je demande la question préalable. 
H a plu a M. Jaurès, au nom d'un groupe qui se pique 

d'internationalisme, et sous prétexte de défendre les 
petits, de porter atteinte a la hiérarchie et à la discipline 
de l'armée. (Appl.i 

Si la Chambre n'opposait pas la question préala
ble i une pareille tentative, le gouvernement ne reste
rait pas une minute de plus sur ces bancs. 

La Chambre fait une ovation à M. Dupuy et accueille 
ces paroles par une double si>lve d'applaudissements. 
• ; < -1 > I i 1111 • - d e M. J a u r è s . — V i o l e n t a i n c i d e n t s 

M. JAIRÈS. — Vous avez une singulière audace, M. le 
Président du Conseil, de parier d internationalisme au 
lendemain d'événements qui démontrent que c'est V0U3 
et vos amis. . . (Interruptions; cris : à l'ordre!) 

M. LE PRÉSIDENT. — Il faut que M. Jaurès explique sa 
phrase pour que je puisse sévir. 

Le tumulte est a son comble. Tous les députés, debout, 
crient et demandent le rappel à l'ordre, la censure, etc. 

M. JAURÈS. — Oui, il faut quelque audace, au lende
main du jour où le Président du Conseil a essayé de cou 
vrir, contre les manifestations de la Chambre,une partie 
de la bande cosmopolite des exploiteurs que j'ai signalée 
il y a deux jours . . . (Kxclamations violentes.) 

L e m i n i s t r e d e s t r a v a u x p u b l i c s 
r a p p e l é A l ' o r d r e 

M. iURTHor, ministre des travaux publics, se lève et 
debout, a son banc. — M. Jaurès, vous le savez, mais je 
vous le dis : vous meutez ! (Double salve d'applaudisse
ments). 

Le tumulte est de plus en plus violent. 
M. LE PRÉSIDENT.— M. le ministre des travaux publics, 

je vons rappelle à l'ordre t 
M. Rouanet, qui interrompt, est rappelé à l'ordre. 
M. JAIRÈS. — De telles paroles ne se règlent pas ici. 

Le mensonge n'est pas chez nous : on vient ici se jouer 
du patriotisme t (Exclamations indignées sur presque 
tous les bancs). 

Cris : La censure I la censure avec exclusion ! 
. Les socialistes hurlent à leurs bancs ; on ne peut dé 

peindre l'aspect de la Chambre. 
M. LE PRÉSIDENT. — M. Jaurès, je vous invite à retirer 

cette expression ou je vous appliquerai les rigueurs du 
règlement. (Appl.) 

M. J A I R È S . — Je dénonce les actes d'un parti : il est 
donc naturel que j'attaque ceux qui sont à la tête de ce 
parti eu mon âme et conscience. 

M. LE PIUAIUÏN i. — Je rappelle à l'orateur l'article 421 
du règlement. Je vous invite, Monsieur Jaurès, a déclarer 
que ces paroles ne s'appliquent à personne dans l'en
ceinte parlementaire. 

M. JAURÈS. — Je répèle qu'elles s'appliquent à des par
tis cl par conséquent à ceux qui sont à la tète de ces 
partis. (Nouveau tumulte plus violent que le précédent). 
l a c e n s u r e a v e c l ' e x c l u s i o n t e m p o r a i r e v o t é e 

c o n t r e M. J a u r è s 

M. le Président donne lecture de l'article 121 du règle 
ment et consulte la Chambre sur la censure avec exclu 
sion temporaire. 

La Chambre vote par assis et levé l'exclusion tempo
raire contre M. Jaurès. 

Toute la droite, le centre, la gauche et une partie de 
l'eilréme-gauehe se lèvent. 

M. Jaurès se retire eu saluant la Chambre 
M. PlKaai RICHARD. — guaud M. Itavnal était ministre 

de l'intérieur, il était le chef de l'internationalisme ef 
soutenu par une majorité de misérables et de vendus. 

.M. LE PRÉSIDENT. — Les paroles de M. Richard ne se 
tout pas au procès-verbal. 

L a q u e s t i o n p r é a l a b l e v o t é e 
M. LK PRÉSIDENT. — Je consulte la Chambre sur la 

Question préalable qui a été demandée par le président 
u conseil. 
La question préalable est adoptée par 137 voix con 

tre 86 
La séance est suspendue au milieu de la plus vive agi 

talion. 
Les questeurs s'assurent si M. Jaurès a bien qnitté le 

Palais Bourbon, où il lui est interdit de rentrer pendant 
quinze séances ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

La discussion entre députés et journalistes se continue 
dans le salon de la Paix et les couloirs. 

L'irritation de part et d'autre est à sou comble 
Tout se calme soudain quand la sonnette annonce que 

la séance reprend; il est I h. ai . L'agitation est toujours 
vive. 

M. GAUTHIER DE CI.AONY. — Je fais remarquer que j'ai 
dépose une demande d'interpellation. 

M. LE P R É S I D E N T . — 1 1 a été convenu qu'elle serait dis
cutée après les douzièmes provisoires. 

INTERPELLATION GAUTHIER DE CLAGNT 
M. GAUTHIER'DP. CLAGNY. — Je n'avais pas l'intention de 

créer des difliculiés au gouvernement. Je voulais appeler 
l'attention sur l'insuffisance des lois. J'ai acquis la con
viction qu'aucun texte ne permettait de punir de mort 
l in faim: trahison dont on a condamné.l'auteur. (Très bien, 
applaudissements). 

M. MILLERAND. — C'est une erreur. 
M. CAL fKiEp.. — La proposition de M. le ministre de la 

guerre me donne satisfaction. Je demande l'urgence pour 
ce projet-, il ne faut pas qu'un traître à la patrie puisse 
échapper a la peine de mort. 

M. le ministre de la guerre.— Le gouvernement accepte 
l'urgence. Ce n'est pas que des faits de trahison soient 
communs dans l'armée française, c'est en raison des faits 
d'espionnage commis pardes étrangers. 

M. Miu.ERANn."— Je demande à la "hambre la per
mission d'établir que c'est une crteur <)e croire que la 
trahison ne peut être punie de mort. 

Il rappelle l'article "G du code pénal et la constitution 
de 1848. 

M. JULIEN GOUJON présente nne nouvelle proposition 
tendant a décider que dans le cas de condamnation pro
noncée contre des Français par des irii,unnH£ civils ou 
militaires pour délits d'embauchage, de trahison ou d'es
pionnage, Je condamné sera déchu de Ja qualité de Fran
çais. (Kxclamations ; 

M. LÉvETLLÉ. — Je pense sincèrement que la peine de 
mort n'était pas applicable comme l'a dit M. Millerand. 
Du reste, en cela je suis d'accord avec la jurisprudence. 

iia,i« l'affaire de l'adjudant Châtelain, on n'a pas pu 
appliquer Ta pêiu£ do mort et on n'a même pas pu ."'J1 

mettre sur les épaules, à la wÇiiyeHe-Calédonie, la casa
que du forçat.(rrcs bien an centre i!Si le conseil (Je guerre 
avaii ÛU le'droit d'appliquer la peine de mort au capi
taine l>reviu„, i qui f e r a t o u croire qu'il ne l'eût pas 
appliquée? (Double salye w'&cplandissemeuts sur presque 
tous les bancs de la Chambre). 

La législation est défectueuse. Voila pourquoi 11 iaul 
voler l'urgence et le fond. (Applaudissements répétés.) 

A la majorité de 512 voix contre 3, l'urgence est 
déclarée. 

Sur la demande de M. fioujon, »* proposition esl ren 
voyée à la commission chargée d'examiner lé projet. 

Séance jeudi à 4 heures. La séance est levée a 6 h. 3S 

travail, chargée d'examiner le projet de 
le Sénat, relatif a la saisie arrêt sur les 

i petits traitements des ouvriers ou employés ' 
conclut à 1 adoption du projet tel q u l l a été modifia par ] 
le Sénat. 

L e s s a l a i r e s de s f emmes m a r i é e s 
Paris, 14 décembre. — La 8e commission d'initiative 

parlementaire propose la prise en considération de la [ 
proposition de loi de M. Goirand ayant cour objet d'assu-

CHRpiqMi LOCALE 

UN INCENDIE A PARIS 
Par i s 26 décembre . — Va incend ie d'une v i o l e n c e 

considérable e l qui a pris dès s o n début u n e grande 
e x t e n s i o n , s'est déclaré à minu i t u n quart, 22 , r u e 
de la Chaussée d'Antin, dans la m a i s o n de M. Taver-
n ier , propriétaire du café S y l v a i n . 

Le feu couvai t depuis que lques h e u r e s dans une 
chambre s i tuée à g a u c h e de f e s c a l i e r de serv ice et , 
c o m m e l e s b o n n e s éta ient sort ies pour ass i s ter à la 
m e s s e de minui t , nul n'aurait p u s 'aviser dans la 
m a i s o n d u terrible d a n g e r qui se préparait si l e con
c i erge , fa i sant s a tournée a v a n t d'aller se coucher , 
n'avait aperçu des f lammes qui bri l laient au travers 
des interst ices de la jjorte. 

Il donna l 'éveil , et les pompiers de la r u e Blanche 
arr ivèrent a u premier appel , at taquant immédiate
m e n t par trois joomfies e n manoeuvre l ' immeuble , 
dont le premier é tage c o m m e n ç a i t à brûler , 
• i 'ar u n e fenêtre donnant s u r la cour , l e s flammes 
e n u n é n o r m e jet monta ient , l échant les m u r s , épar
g n a n t les second et tro i s ième é tages et arr ivant enfin 
a u c i n q u i è m e , oit e l les c o m m e n c è r e n t à dévorer les 
appartements de M m e s D e m i e a e t de M. Labarrière. 

Ces d e u x locataires ava ient dé.jà pris toutes leurs 
d ispos i t ions p ° u r met tre à l'abri l eurs personnes , 
l e u r s objets p r é c i e u x e t l eur garde -robe , e t c e n'est 
que leur mobi l ier et le plafond de trois p ièces qui 
ont e u à souffrir. 

A d e u x h e u r e s , le f eu était c o m p l è t e m e n t circon
scr i t , e t les autres p o m p e s v e n u e s pour aider cel le 
de la r u e Blanche s e ret iraient sans avo ir é té uti 
l i sées 

r - - , - - - - . , — — _, , L a f ê t e d e W o ë l , qui 'éve i l lé dans l e s â m e s catho-
rer à la femme mariée la libre disposition des fruits de l iquea des s en t iment s p le ins d'une douce et conso-
3on travail. 1 1 ^ ^ p 0 e 8 i e i j » , . l'ineffable m y s t è r e qu'elle rappel le 

A r r e s t a t i o n de t r e l s o a v r l e r s Terr iers e n g r e v s | et par les bel les cérémonie s dont l 'Eglise a entouré 
Paris, 24 décembre. — Un verrier gréviste nommé Ga-1 sa célébrat ion, a été pour la population rouba i s i enne tmdPx 'îf'i6?' a e t t ! ar.r«'é cette nuit pour menaces de rCccaaion d'une grande manftestaUon defoichré-

mort A M. chipier, maître de verrerie, et insultes aux j t i e n n e . 

Dès quatre h e u r e s du mat in l e s c loches des parois
s e s lançaient leurs j o y e u s e s sonner ie s à travers l e 
brouil lard qui tombait e n pluie fine, et de tous côtés , 
l e s fidèles s e rendaient e n foule à la m e s s e dite de 

gendarmes. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Deux autres verriers ont été également arrêtés pour 

coups et blessures graves sur un ouvrier ayant repris le 
travail à la verrerie Ricbarme. 

Le» s c a n d a l e s I ta l i ens 
Rome, 24 décembre. - Plusieurs journaux de Rome et I m i m » t I ™ partout a été cé lébrée en présence d'une 

de province enregistrent le bruit que M. Crispi sortirait ass i s tance except ionne l l ement n o m b r e u s e et a v e c u n e 
du cabinet afin de se défendre lorsque viendront devant so lenni té toute part icul ière . Dans toutes l e s ég l i s e s la 

v ivac i t é de la foi- re l ig ieuse s'est affirmée par u n e les tribunaux les procès provoqués par la divulgation des 
documents Giolitti. 

La présidence du conseil et le ministère de l'intérieur 
seraient confiés provisoirement & M. Saracco, ministre 
des travaux publics qui continuerait a gouverner avec 
ses collègues. 

Dans les sphères ofllcielles, on dément ce bruit qn'on 
accuse l'opposition d'avoir lancé & dessein. M. Crispi, 
assure-t-on,est bien décidé i rester au pouvoir et A faire 
lui-même les élections générales. 

La s a n t é dn m a r é c h a l Canrobert 
l'ari», 24 décembre. — D'après les dernières nouvelles , 

le rétablissement de la santé du maréchal Canrobert 
n'est plus que l'affaire de quelques jours. 

R é u n i o n d u Consei l d e s m i n i s t r e s 

quant i té extraordinaire de c o m m u n i o n s 
L'affluence a u x autres m e s s e s d u m a t i n et à la 

grand 'messe du jour n'a pas é té m o i n s cons idérable . 
Les chorales de s paroisses s e sont fait u n devoir de 
prêter l eur c o n c o u r s à l'éclat de cet te so lenni té e t 

Partout l eurs chants se sont h e u r e u s e m e n t m i s à 
un i s son a v e c l e s beautés de la l i turgie cathol ique. 
La maîtr ise de Saint-Mart in , sous la direct ion de 

son chef d é v o u é M. Broquet , a e x c e l l e m m e n t inter
prété la 23e m e s s e de Dietch, œ u v r e d'une facture 
essent ie l l ement conforme a u caractère r e l i g i e u x que 
comportent l e s chants sacrés . Les p a s s a g e s d'ensem
ble ont é té rendus a v e c u n e g r a n d e correct ion et un 

Paris, 24 décembre. — Les ministres se sont réunis ce so in très m a r q u é a e s n u a n c e s . Les sol istes se sont 
malin à l'Elysée, sous la présidence de M. Casimir- fait r emarquer par l e s m ê m e s qual i tés e t i l e s t de 
Périer. i toute just ice de ment ionner M. P a u l Grumiaux dans 

LA fEiN-E DE MORT EN MATIÈRE DE TRAHISON. — M. Ca- Yincamatus e s i , M. Bècourt dans YAgmis e t M. De-
simir-Périer a signé un projet de loi sur la trahison et marte laere dans le Benedictv*. La belle v o i x de basse 
l'espionnage, que le président du conseil et le ministre à e M , o r i 0 w i c k a é té auss i nartir-nliérement anoré-
le. la guerre déposeront aujourd'hui sur le bureau de la *f ir

làir»?• rnTJ! 1P« «^VÎT ÏU. R r S n r î V ™ r ^ 1 1PWU«.P 
ChamDre ' Ce projet punit de mort tout membre de l'armée, quel 
que soit son grade, qui aura commis un crime de trahi
son eu temps de paix comme en temps de gnerre, et 
punit des travaux forcés i perpétuité tout fonctionnaire 
ou employé civil coupable du même crime. • 

LA CAMPAONE DE MADAGASCAR.— II parait que le conseil Le s e r v i c e d'ordre était d ir igé par M. Des landes , _ n ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
ofticier de p a i x . De l 'enquête faite par M. Guénin , I des ministres s'est occupé des dépêches de Madagascar 
commissa i re de pol ice , il résulto que les causes de qui prouvent que la campagne de la presse anglaise était 
l ' incendie seraient dues à u n e combust ion subi te de 
(Ils é lectr iques . Les dégâts s o n t é v a l u é s à cent mi l l e 
francs e n v i r o n . 11 n'y a e u aucun accident de per
s o n n e . 

L A T E M P Ê T E 
EX A N G L E T E R R E 

l 'n correspondant de Liverpool adresse a u T e m p s 
l e s détai ls complémenta ires qui s u i v e n t a u sujet des 
effets de la tempête dans le grand port de la Mersey 
et dans s e s e n v i r o n s : 

« Le plus terrible ouragan qui ait jamais sévi sur celle 
région s'est déchaîné entre une heure du matin et huit 
heures du soir. La violence du vent était assez forte pour 
déraciner les plus grands arbres, arrêter net des trains 
express, défoncer toutes les vitres exposées et renverser 
des maisons : on évalue sa rapidité à une soixantaine de 
kilomètres par heure et sa pression à 17 livres par pied 
carré. Vers onze heures du matin, dans certains quartiers 
de la ville, on ne pouvait absolument pas se tenir de
bout. 

» Kn face de l'bôtel « London and Xorth Western », 
oh s'étend une grande place vide, j'ai été témoin d'un 
curieux accident : un fiacre stationnant à la porte de 
l'hôtel a été renversé sur le cdté ; le cocher, précipité 
sur le sol, s'est relevé sans trop de peine, mais le cheval 
s'est brisé une jambe. 11 n'y a pas moins de vingt-sept 
personnes soignées à l'hôpital pour les contusions plus 
ou moins graves qu'elles ont reçues pendant l'ouragan ; 
trois ouvriers ont été tués sur le coup par suite de 
l'elfondremeut d'un mur. Les dégâts matériels sont très 
importants ; les décorations de No'éT qui ornaient tous 
nos magasins ont absolument disparu. 

» Quant aux sinistres en mer, on estime le nombre des 
victimes à plus de quatre-vingts. La goélette Minnie-
Hroivn, de Glasgow a coulé bas près du port; ses seize 
hommes d'équipage ont été noyés. Une autre goélette, 
YAUantic, avec sept hommes, a sombré corps et biens en 
vue de New Drigbtou. A la même place, un schooner 
s'est perdu avec huit hommes . Ou compte pour la Mer
sey seule sept uauvrages, sans parler des nombreux cas 
où des navires se sont échoués, mais où les équipages 
ont été sauvés. Vingt-trois bateaux de pêche de la flot
tille du petit village l e lloyiake sont perdus. » 

De toutes les autres part ies du Boyaume-I 'ni 
cont inuent à affluer les a n n o n c e s de m o r t s et d'in
fortunes . L'étendue du désas tre ne se révè l e que 
gradue l lement , e n raison de la rupture d'un grand 
n o m b r e de fils té légraphiques : à Londres m ê m e , 
toutes les communica t ions étaient interrompues- , 
de s v ingt -deux l i g n e s passant par Bradford, tro is 
s eu lement fonct ionnaient encore-, a u nord de Lcetls 
et dans toute l 'Ecosse il n'y avai t p lus m o y e n , samedi 
et d imanche , d 'envoyer des dépèches . A u x acci
dents que nous a v o n s déjà racontés hier et avant-hier, 
nous d e v o n s n o u s borner à ajouter c e u x qui impli
q u e n t des morts d 'hommes : 

> A Girvan ou a découvert, pendant la nuit, une voi
ture de saltimbanque flambant dans uu fossé, à cOté 
d'une roule: elle y avait été renversée par le vent, avait 
pris feu et ses uuatre habitants étaient complètement 
carbonisés. A Keighlcy, deux passants ont été Lnés par 
des cheminées. A oldhani, une femme a été enlevée de 
terre *ar l'ouragan, lancée au travers d'une rue et écra
sée contre la façade d'une maison. 

A Grimsby,on a reçu la nouvelle des pertes suivantes 
en mer : trois hommes du (j'eovoe-Sftpfiensoassommés,un 
matelot du Thruth jeté par dessus bord, un du Village 
Quten écrasé par un coup de mer, quatre hommes des 
steamers Afat garai et Flamingo emportés. Les bateaux 
de pêche Mary, Flora, et Surpris*, de Kleelwood, sont 
perdus. Le capitaine du Pétrel a été noyé. 

E N H t l L L A M H 

Voici des r e n s e i g n e m e n t s adres sé s par un corres
pondant de la H a y e sur la tempête dans les P a y s -
Bas t 

» Letrois-mâts allemand Carolina allant de Savaunah 
à Hambourg avec un chargement de résine et de téré-
bentine, a été jeté a la côte à la hauteur d'Kgmont. sept 
hommes, et parmi eux le capitaine, ont été sauvés, onze 
dttt péri. La flottille d'Kgmont est anéantie. A Sclievenin-
gen, 80 barques ont été détruites od endommagées. 

» Le vapeur allemand Laneck, de Hambourg, avec an 
chargement de marchandises pour Lisbonne, s est échoué 
près de Schlermonnikoog ; l'équipage est sauvé, mais le 
nayirs est considéré comme perdu. Ou annonce de Vlie-
land le naufrage de la barque suédoise joHân-FougU, dont 
l'équipage ne parvint pas a gagner fa côte. ' 

» Sur la Merwede, une barque a voiles a été engloutie: 
les trois hommes qui la montaient ont été noyés. Le 
bateau qui fait lg service entre Dokfcum ef Croqtflgue 
a coulé près de Vierverlaten; ; les ' paSsajèrs ' orit pu être 
sauvés. 

» En beaucoup d'endroits la tempête a causé des dégals 
considérables. La digue entre Gouda et Oudewater a été 
crevée. 

» Le télégraphe vous aura déjà appris qu'a Rotterdam 
les eaux de la Meuse et des canaux ont envahi la moitié 
da la ville, s'élevanl dans certaines rues à un demi-mètre 
.1* hauteur : la statue d'Krasme ressemblait à un Ilot 
au milieu d'un lac. L'inondation a produit de sérieux 
ravages en ville ainsi qu'a Kralingen.Scuiedani. ttrecht, 
Flessingue, etc.» 

u JAURÈS succède au ministre à la tribune. H vient 
„„m de ses collègues socialiste» déposer une autre 

au nom Os se» coi. gu d i e J e gOUvernoment 
proposition d,. '/"• ' ' £" d o a i oureux qui s'impose à la 
s'émeuve du c o c t r a ^ t e a o u u 'condamnés polir 
conscience pu Inju. ^ f V , u

u ont pa» subi la peine de 

' " ï ^ r é t S i i r T Ï Ï ' . l s odie .se .oeni violée, faut-,, a g -
zraver la législation actuelle? 

V I F 1XC1DEXT 
il n'en est pas besoin, pour des cas comme c e l _ . _ -

Han."ne, qui n'a échappé à la m o r d u e , par une^de ces 

Ss\^n*sj±.T 
Séance du samedi 24 décembre 1894 

Présidence de M. CHALLEMEL-LACOIR, présiden 
La séance est ouverte à % h. où. 

L e s p e n s i o n s d e Mm" B u r d e a u 
M fiartbou dépose les projets de loi concernant les 

pensions à servir a Mme Burdeau mère et a Mme veuve 
Uurdeau. 

l / é c o l c Monjr»» 
L'ordre du jour appelle la discussion relative à l'ac-

. Iquisltion par l'Ktat de l'école Monge. L'urgence est pro-
u l ae ' uomxa. 

JiALoAN combat le projet. Nous ne sommes pas JJSwa nrèsidentieiies qui ne descendent pas souvent sur j a s i e r rjCbes, dit il , pour faire des frais aussi excessifs, 
i imni.i< soldais ibruiti. mais il n'est pas vrai de dire ) ( s e i a i t injuste de faire supporter cette charge aux dé
lie siinp «• comme celui du capitaine Dreyfus, la I parlements, alors que Ja ville de Paris seule en hénéfl-
j ^ ç T n ^ w i t pas sufUsa.nnient armée. Si. ou n'a pas | JT,P a i l ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ P* s I cierait 
l ï ï ï i t é n o u M r & î ï o n le capitaine Dreyfus c'est quon n e 1 

c r i , : A l'ordre 1» B - p | M î . a l o r d l . e 

u . r PRKMDFW. — Il '» ' ° s l impossible de laisser M. 
x A a f t c m r THl 'IsTJHf «Jiuneux pour le Conseil de 
J a u r * l ? i i p « B e a f l e i à l'ordre. Js««aus invite de aou-
l » f n V j a u r e ? s a p p o s e , les motifs de votre proposilTon 
d! ï' V « « " ''urgeKce que vous demandez eu sa fa-

v e u , iVfRÉ» - J'»' 'e a e v « i r d e démontrer, pour justi-
. M 'n,V ^ooos i t ion que la loi actuelle permet d'appli-
S K p T n n e T o V H la trahison. ,Prole,ta.lons et 
nouvelles exclamations i.id.gneas.i 

fv/V- *. l'ordre) A : i>rdre! 
M. Ôi'*rvrptf»i«ta>t du C o u s e i . U - _ U loi ne le per-

m 2 pAs'PKÉaiijf.'n'. - J» '""> coujure euçore. M. Jaurès, 
d e ^ s O T T i a ,f*eWW0R.^i est s u f . „ a , n „ , . d , d o n - - £ » , - , . _ L- _ , „ e „ , n M ^ 

' T T f k t j r " ' Jeo'èmanilerurgeoce en faveur d ' u n e j ' q « f l ? 3 W p c . t K s e « p r o j e t . 

_ l.< c r i m e d e t r a h i s o n 
M. MOHLLLKT dépose une proposition ainsi conçue : 
. Dans aucun cas, les crimes ou délits contre la dé 

l e , se nationale, commis , soit eu temps de paix, soit en 
UM.IOS de guerre, ne seroul considérés comme des crimes 
ou délits politiques. » 

V l o p t i o u «lu p r o j e t s u r l ' I -Vole M o n t e 
La discussion sur l'Ecole Mbnge est reprise. 
M. Hardoux. rapporteur, iqsfste sur l'adoption du 

projet 
Ajirès observations de M. Hervé de Saisy, M, Levgues 

monte i la tribuns. 
L affaire, dit-il. est loin d'être aussi mauvaise que le 

prétend M, llalgan. L'Ktat fera la un placement de père 
de famille. S'il fallait construire un lycée, il dépenserait 
beaucoup plus que pour acquérir l'Ecole Monge. 

Or, depuis vingt ans, on réclame un lycée dans le 7e 
arrondissement. 

D e u x soumiss ionna ires s e s o n t présentés , savo ir : 
M. Jules Desplanque, de Roubaix , a v e c 10 OpO de ra
bats; M. A n t o i n e Labbe, de Lille, a v e c 6 Om- — Le 
premier a é té déc laré adjudicataire. 

L e s a f f a i r é e d e R o u b a i x - T o u r c o i n g d e v a a t l a 
C o u r d ' a p p e l . — Depuis la rentrée de la Cour de 
Douai, l e s n o u v e a u x appe l s su ivant s o n t é té inscrits 
à s o n rôle général , e n oe qui c o n c e r n e notre r é g i o n : 

I. Tribunal de commerce de Houbaix. — Louis Trillon, 
rentier & Avelgbem, contre Richard Plateanx, rentier à 
Roubaix; demande en paiement pour prêt, compétence; 
jugement du n août. — Alp. Fontaine, négociant i Rou
baix, contre Brasserie Roubaisienne coopérative et syndic 
Fontaine; non recevabilité d appel; jugement du 3 octo
bre. — Henri Dendievel, ancien émcier à Crotx, contre 
époux Lussigny-Prevost, épiciers a Roubaix; demande en 
nullité de vente de fonds de commerce; jugement du 16 
mars — Bercier, représentant de commerce i Saint-
Maur, actuellement a Paris, contre Motte et Delescluze 
frères, teinturiers a Roubaix; demande de paiement de 
sommes; jugements des 10 août et 8 novembre. 

II. Tribunal de commerce de Tourcoing. — Dupont-
Jenevois et fils, négociants a Tourcoing, contre Compa
gnie V Vrbaine,de Paris; demande en paiement d'indemnité 
par suite d'incendie; jugement dn 16 octobre. — J. B. 
Gadenne et Gadenue-Delbarre, tllateurs a Tourcoing; 
coutre syndic Gadenne et Cie; faillite; jugement du îi 
octobre. 

Ht. r n 6 u n a ( etcil de Lille. Jénart-Beny, propriétaire 
à Roubaix, contre Arthur Chevalier, propriétaire au 
même lieu ; reconnaissance de dette ; jugement du 26 
avril. Paul Dillies, fabricant i Roubaix,contre Ernest 
Waeyens, sellier bourrelier en la même ville , appel eu 
garantie snr une demande de dommages-intérêts ; juge
ment du 2'i janvier. 

U n e a g r e s s i o n n o c t u r n e . — M. Fortuné Desru-
m a u x , â g é de 18 ans , rentrait à s o n domici le , r u e de 
la Guinguette , d imanche , à 9 heures d u soir , q u a n d , 
a u Pont du Beau-Chêne , il fut assail l i par u n individu 
qui lui demanda sa bourse . 

M. Desrumaux n'ayant p a s vou lu accéder au dés i r 
du vo leur , celui-ci se jeta sur lui et lui asséna s u r 
la tête et dans la poitrine de formidables coups de 
p o i n g . . 

A ce m o m e n t v int à passer M.Victor Spitaeis . qui 
alla p r é v e n i r de c e qui se passait l 'agent Deleporte, 
de serv ice dans le quart ier . O t a g e n t à p u m e t t r e 
l 'agresseur en état d'arrestation. C'est un monteur 
de mét ier , Charles Quiévreux , â g e d e 22 ans , qu i 
habite r u e Bayart . 11 a été écroué a u dépôt. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le duel B a r t h o u J a u r è s 

D e u x b a l l e s é c h a n g é e s s a n s r é s u l t a t 
Paris, ïtj décembre. — A ia suifo do 1'incidan^ sqf veau 

S '« séance de la Chambré, i l . Jaurès a charge sus collè
gues MM. Viviani et Rouanet de demander une réparation 
au ministre des travaux pnWics. 

M Barthou a prié ses collègues MM. Lavertujon et 
U l o i i t dé le représenter. 

Les témoins s étant alors réunis ont décidé qu'une ren
contre au pistolet auraii lieu mardi malin, à on'ze'hemes. 

La rencontre a eu lieu hier matin, à l'heure indiquée 
oar le procès-verbal, a l'hippodrome de Saint-Ouen. 

Deux balles ont été échangées sans résultat. 
L e p r o j e t d e l o i 

sur l a t r a h i s o n e t l ' e s p i o n n a g r e 
Paris, 24 décembre. — Le projet de loi sur la trahison 

et l'espionnage, déposé aujourd'hui par le gouverne
ment, comprend deux litres et quinze articles. 

Dans le 1er titre, relatif i I* trahison, il est stipulé que 
tout soldat des armées de terre ou de mer, lout fonction
naire de n'importe quel ordre qui aura divulgué «es faiU 
se rattachant à la défense nationale sera puni d e l à peine 
de mort. 

Quiconque aura, en dehors des personnes sasvisees. 
communiqué ou divnlgé des faits concernant la détaajp 
natioaalc, sera puni des travaux forcés. 

Le titre 11 modifie certaines dispositions^ relatives à 
l'espionnage et abroge par voie de conséquence la loi du 
18 avril 1886. 

I n g r a n d d î n e r à l ' E l y s é e e n l ' h o n n e u r 
de) l ' a m b a s s a d e u r e x t r a o r d i n a i r e r n s a e 

Paris, 26 décembre. — Le préiident de la .République 
donnera demain un grand diner en l'honneur de i'am-
bassads russe. Tous les ministres y assisteront ainsi que 
l'amiral Gervais. 

L e f i l s d e B é b a u z i n 
Paris, 26 décembre. — Le fils de Uéhanzin, vjeut d'en-. 

trér au lycée Saint-Pierre où il v ^ apprendre le fï«rh-| 

un leurre et que les llovas n'avaient nullement envie 
de traiter. 

Le ministre de la guerre serait résolu & agir à Mada
gascar dès que les délais, qui expirent le 26 au soir.c'est-
à-dire après demain, seront écoulés. 

A partir de cette date, les troupes débarquées actuelle
ment et celles qui le seront prendront l'offensive, alin de 
dégager les positions françaises menacées par les troupes 
bovas. 

M . a l l r m a n a n « b l o c » 
On lit dans l'Echo de Paris : 
« M. Mirman, dans la prison règimentaire, n'est pas soumis 

à toutes les rigueurs du règlement sur le service intérieur 
dont un de nos confrères a publie ce matin un extrait. 

Si nous sommes bien informés, on a pour le député-soldat 
certains égards. 

t'.'est ainsi que, bien que le règlement dise qu'il ne doit y 
-irdans la prison ni fen ni lumière, on aurait mis à la dis

position de M. Mirman des livres, iule lanterne et tout ee qu'il 
faut pour écrire. Le prisonnier en profite, du reste, largement, 
car depuis son incarcération, il a écrit de nombreuses et lon-
gnes lettres au président de la Chambre, à M. Millerand, à 
Mme Mirman et à plusieurs députés. 

» M. Mirman est astreint, il est vrai, aux exercices du peloton 
de punition, car on lui a donné un instructeur spécial qui 
l'exerce au* mouvements d'armes, dans les fossés du fort, a 
l'abri des regards indiscrets de ses camarades, • 

L a pac i f icat ion d u Tonkin 
On mande de Mon-Cay au Courrier d'Haiphong : 
« Dans la nuit du 4 au S novembre, une bande de pi-

-tes a essayé un nouveau coup de main sur la ville. 
Mais on a pu déjouer à temps leur mancenvre. Il était à 
peiue huit heures du soir et grâce à un clair de lune s u 
perbe, on a pu voir i peu près ce qu'il s'est passé dans la 
plaine. 

Les pirates ont cherché à profiter de la sonnerie de la 
retraite croyant nos soldats encore dispersés. l i s ont été 
aperçus à temps. Aussitôt l'alarme est donnée : le bloc-
hauss et le bâtiment des douanes ont tiré quelques coups 
de fusil et de canou-revolspr. Les Chinois, se voyant 
découverts, n'ont pas essaye de poursuivre et se sont re
tirés. 

;u ce moment, une bande de 400 fusils cherche à opé
rer sa jonction en passant le fleuve Rouge, entre Pho In 
et Ta i-Miien, avec une antre bande bien organisée qui se 
trouve sur l'autre rive du fleuve. 

If. Br l s soB e t l e s f r a n c s m a ç o n s 
L'élection de M. Brisson, accueillie avec joie par tous 

les francs-maçons de France, a excité dans les Loges de 
Toulouse un délire d'enthousiasme. 

Voici la délibération qu'a prise la Loge Les Vrais Amis 
réunis et l'Indépendance française de Toulouse : 

'< La Loge Les Vrai* Amisréunis et Vindépendante française. 
:i l'Orient de Toulouse, applaudit • lialenreusementa cette élec
tion 

mu.-ou convaincu dont l'attitude Indetnentie a su donner a son 
Beat -a haute signification que le pays républicain salue de ses 
espérances. 

« Alin de donner à nos félicitations plus d'autorité, nous 
[irions le Conseil de l'Ordre de vouloir bien les transmettre lui-
même à notre F. . Brisson 

n Au nom de la Loge. » Levénérabk : PAUL I.AI ITTIC. » 
Le g r a n d duc Georges en E g y p t e 

Le Caire, 24 décembre. — Le chargé d'affaires de Rus
sie au Caire vient d'avertir ofDciellement Son Altesse que, 
vers le 20 janvier, l'impératrice-mère, Maria-Fedorowna 
et le grand-duc Georges; frère de l'empereur Nicolas H, 
se rendraient en Kîypte pour y passer l'hiver. 

Ahbas pacha a ordonné aussitôt qu'on appareillât son 
nouveau yacht à vapeur, le Sa fa el Uhar, et une « daha-
beab » kbédiviale, pour être mis à la disposition des 
augustes personnages et de leur suite. 

Kn effet, l'impératrice-mère et son ii ls ne séjourneront 
pas au Caire, meis se rendront à Assouan, sur le haut 
Nil, où le grand-duc Michel, frère de feu Alexandre III, 
qui partira quinze jours avant l'impératrice, ira surveil
ler leur installation. 

J e u n e s o u v r i e r s e t o u v r i è r e s 
Paris, 26 décembre. — Le ministre du commerce et de 

l'industrie vient de notilier aux préfets 1 arrêté spécial 
qu'il a pris pour régler la limite supérieure de la charge 
qui peut être traînée ou poussée par les jeunes ouvriers 
et ouvrières au-dessous de dix-bmt ans,non a bras, mais 
par le moyen dn véhicules, tant à l'intérieur des établis-
sements Industriels que sur la voie publique : 

Pour les wagonnets circulant sur vole ferrée, la charge 
ne dépasse pas SOO kilos pour les garçons et 'Jùu pour 
les ouvrières. • 

l,es brouettes t u i n é e s par les gascons de quatorze & 
dix-huit ans auront un ponts maximum de 40 kilos et 
t es voitures a trois ou quatre roues, dites pousseuses, 
plarières, etc., 60 kilos. 

Pour les fille de seize à dix-huit ans .Uc^a ««a M ' u s é e 

Cette charge pourra atteindre 130 kilos snr des char
rettes à bras, mais traînées seulement par des garrots. 

Les agents de police muuicipale et les, geadarmes vont 
être invités, en dehors de Inspec t ion , à dresser des pro
cès-verbaux aux contrevenants. 
Chine e t J a p o n . - Les p r o p o s i t i o n s d e p a i x . — L e s 

c o n d i t i o n s du g o u v e r n e m e n t J a p o n a i s 
Shanghaï, 26 décembre.— Suivant le Siuvigiflllfcrcury 

les conditions de paix posées par le Japon seraient les 
,ulvar,te.» 

t ' Alliance étroite de la Chine et du lapon contre les 
puissances européennes; 

2 Développement de la Chine et ouverture du pays au 
commerce japonais: 

:t Réorganisation de l'armée et de la marine chinoise 
par le'Japon. 
L a s i t u a t i o n e n I ta l i e . — af. Crispi e t M. e i o l l t t l . — 

Sratt* de démiss ion ne H . Crispi . — Le r e t o u r de [. S to l l tU . .--^Ê^Ê^Ên^Ê^Ê^st^Ê^Ê^Ê^sm 

Rome, 26 décembre. — Il semble que les journaux 
d'opposition aient encore conservé des il lusions snr M. 
Crispi, puisqu'ils annoncent que le président dn conseil 
i.urait ( intention de se démettre aiunde pouvoir pour-
suivre toqt i »on aise M. Ûiblitti. 

C'est bien mal connaître M. Crispi que de lui supposer 
de pareilles intentions. Au reste, pour détruire toute 
équivoque, les officieux déclarent que M. Crispi estdécidé 
a rester au pouvoir et à surveiller les élections. 

Quant aux fameuses poursuites tnteuUes par M. et 
ilme Crispi a M. Gioliltl, un juriste 'très compétent 
disait qu'aucun tribunal ne pourrait jamais lés accep, 
.er. 

En effet, on poursuit M. ûloliltl pour publication de 
iocumeiiti; ofriciels. Or, M. Giolitti n'a jamais fait cette 
publication. 11 s'est contenté de remettre les documents 
iti président de la Chambre et c'est la Chambre seule 
lui est responsable de leur publication. 

il faudaiU que des jages soient bien influencés fur M 
Crispi pour apprécier la cause d'une autre, façon. 

D'ailleurs, M. Giolitti ne craint nullement ces poursui
tes el il fait annoncer par tous ses amis qu'il reviendra 
dans quinze jours a Home, 

A Terre H e u r e . — P o p u l a t i o n d a n s l a m i s è r e 
P a s d'argent . - Ka d i s e t t e ^ H ^ ^ 

Loudres, 26 décembre. — On télégraphie de New-York 
au Daily News ; 

« D'après le'correspondant de VBnening Peut i Saint 
Jean de-Terre-Neuve, la ruine est complète dans la colo
nie et la fntsére extrême parmi la population. L'argent 
manque totalement, le travail fait défaut,, là diseije 

c i ée a ins i que l e s Jvoix de sopranos parmi l esque ls 
n o u s d e v o n s citer, c o m m e sol i s tes , l e s j e u n e s Carlos 
D e b r u y n e , Mouchart et Cnudde. 

Pour l 'exposit ion et la bénédict ion avant et après 
l a g r a n d ' m e s s e , la m a i t n s e a e x é c u t é a v e c la m ê m e 
perfect ion un O Salutarïs de Gounod et le Tantum 
ergo de N e w c o m e n . T o u s c e s chant s é ta ient a c c o m 
p a g n e s par u n double quatuor à cordes et par l'or 
g u e que M. W a s s e n o v e t ient toujours a v e c u n talent 
depui s l o n g t e m p s consacré . 

Les grandes o r g u e s ont m ê l é l eur v o i x majes tueuse 
à e e concert en l 'honneur de l 'Enfant-Dieu et o n t 
fait entendre , sous l e s doigts habi les de M. Meyer , 
de bri l lantes var iat ions s u r des Noels popula ires . 

A Notre -Dame, la chorale , s o u s la direct ion de M. 
Lecherf , s'est d'abord fait entendre à la m e s s e de 
quatre h e u r e s e t d e m i e , à laquel le e l l e a supérieure
m e n t e x é c u t é l a Messe de Sainte-Cécile, de Dil l ies , 
a v e c le Credo de la m e s s » de Sainte-Thérèse de De 
La Hache . MM. Lherb'er , Mahieu et Carlos Se losse 
ont é té très r e m a r q u é s dans les solos . 

A la consécrat ion , MM. L. Delattre et Mahieu ont [ ae)a les vois ins ava ient fait la part du f eu . Ajoutons 
interprété u n 0 Salutaris, a v e c u n rée l s en t iment • que les habitants de la maison éta ient absents M. 
mus i ca l . L e magni f ique Noël à trois v o i x d e Gounod Andr ians s e trouvai t à Calais, e t M m e A n d r i a n V e t 
a d i g n e m e n t c lôturé cette bel le audi t ion. Les so los ! son fils passaient la soirée r u e de L a n n o y c n e i Mme 
e n ont é té r e n d u s a v e c chaleur par MM. Lherbier . e t j Wante , m è r e d e M m e Andr ians . 
A c h . De lçro ix . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

A la m e s s e de neuf h e u r e s et demie , la chorale 
Notre-Dame a chanté la m e s s e so lennel le e n ré de 
N i e d e r m e y e r , oeuvre magis tra le dont l e s beautés ont 
é t é admirablement m i s e s e n relief par la m a s s e impo
sante des e x é c u t a n t s . L'exécut ion d u Credo de la 
m e s s e Saint-Louis De La Hache a é t é éga l ement re
marquable . Les so l i s tes , M M . Lesaffre, soprano , P . 
De ldyck , t énor , et Desbarbieux , basse , ont produit la 
me i l l eur impress ion . 

U n O Salutaris de Frédéric Dubois , organis te de 
Notre-Dame à Tourco ing , chanté par M. P . De ldyck , 
à la consécrat ion, a fourni i c e dernier l 'occasion de 
faire apprécier l e s re s sources de sa r iche v o i x et 
t o n s e n t i m e n t mus ica l l a r g e m e n t déve loppé . 

La reprise du Noël de Gounod a complété l'im
press ion favorable produite par la Chorale Notre-
Dame s u r l 'assistance n o m b r e u s e qui se pressait dans 
la v a s t e ence inte de l'église. 

L'orgue éta't t e n u par M. Koszul : cet te m e n t i o n 
| es t suffisante pour apprécier de quel le façon ont été 

r e n d u s l 'accompagnement des chant s e t d i v e r s e s 
œ u v r e s écr i tes s u r d'anciens noe l s . N o u s d e v o n s 
n é a n m o i n s s ignaler la bri l lante e x é c u à o n de la 
m a r c h e des rois m a g e s , c e thème provença l d'un 
r y t h m e et d'un dess in mélodique s i caractér i sés du 
mus ic ieu-poèteSaboly , qui fut organis te de Cavail lon 
l Vaucluse), t h è m e que Bizet a si s a v a m m e n t et s i 
or ig ina lomont déve loppé . 

A Sainte-Elisabeth, l e s chants ont 6tô e x é c u t é s par 
la chorale d u Cercle Saint-Eloi , a v e c l e ta l en t que 
cet te soc iété , s o u s la direct ion de M. Dutoit , sait ap 
porter à toutes s e s audit ions . L'organiste , M. Seut in , 
a déployé dans son a c c o m p a g n e m e n t et dans l e s mor
c e a u x qu'il a interprétés les s ér i euses qual i tés d'un 
art iste c o n s o m m é . 

La chorale d u Saint-Sépulcre, d ir igée par M. H. 
P e e r s , s'est fait entendre à la m e s s e tle d ix h e u r e s . 
P a r m i se s chants , tous parfai tement r e n d u s , les as
s i s tants ont remarqué part icu l ièrement u n O saluta 
tis et u n Tantum ergo d u directeur de la chora le , 
A l'offertoire des i e u n e s g e n s ont interprété u n e fan
tais ie sur VAdeste fidèles qui a é té fort g o û t é e . 

A Saint-Joseph, la chora le Saint-Grégoire, égale
m e n t sous la direct ion de M. P e e r s , a prêté son con
cours très favorablement apprécié a u x d e u x m e s s e s 
so lennel les et a e x é c u t é p lus ieurs m o r c e a u x de s o n 
directeur . 

A u Sacré-Cœur et a u T . S. Kêdempteur . les chanta 
o n t é t é interprétés par l e s chorales d e s d e u x j)ar<)is 
s e s qvti ont auss i obtenu un lég i t ime succès . 

A Saint-Jean-Baptis te , pendant que l 'organiste , M. 
Rost icher , jouai t , p o u r l ' entrée ,une m a r c h e rie Noë l , 
u n g r o u p e de petits bergers se s o n t d ir igés vers la 
crèche pour adorer l 'enfant Jésus , Les différents 

règm- parmi les habitants des otites qui sont'menacés de 
périr par centtfaes au cours de l'hiver. Le pays ne se 
relèvera pas de dix années au moins. 

L, ' A 1 m a M s w l » H e v e h e t t r , e n v e n t e a u J oumal 
de Rovbaix. 88465 

L M t o r a v i r o d m J 
Eu s e n t e a. la libraàrin-t] 
prix de 0 fr, J5, 

i a u dépôt. 

F i n d e l a g r è v e d e s t i s s e r a n d s . — Ains i que 
n o u s l 'avons fait prévoir , l e s t i sserands occupés chez 
MM. Mulliez-Eloi e t Manchoulas , boulevard Gam-
betta, ont décidé de ne pas prolonger la g r è v e . Us 
ont repris le travai l , lundi m a l i n . 

U n i n c e n d i e , r u e d e l ' A l o u e t t e . — Le feu s'est 
déclaré , mardi , v e r s 9 heures \\t, dans l e m a g a s i n 
de M m e Jean Andrians , modis te , 8, r u e de l 'Alouette . 
D e s passants ayant aperçu l e s flammes tirent fonc
t ionner 1 avert i sseur n° 19, instal lé c h e s M. Joseph 
Lecat, cabaret ier . r u e du Grand-Chemin. 

Les pompiers , accourus a v e c tout l e matér ie l 
d'incendie, n'ont e u qu'à noyer les décombres , c a r 
déjà les \ o i s i n s avaient fait la part du f eu . Ajoutons 

A dix h e u r e s et demie l e s pompiers r e g a g n a i e n t 
leur hôte l . 

Les dégâts , couver t s par une a s s u r a n c e , . s o n t éva
lués à p lus ieurs mil l iers de francs , car tout c e qui 
s e trouvai ' dans l e m a g a s i n , tant e n mobi l ier qu'en 
marchandises , est perdu . 

On ignore les causes de cet incendie . 

L ' i n c e n d i e d e l a r u e d e l a P e r c h a . — M . Bro igne , 
commissa i re de pol ice , a r e m i s . lundi mat in , e n 
l iberté, la d e u x i è m e personne dont l 'arrestation a v a i t 
é t é maintenue , e t soupçonnée d'avoir vo lonta irement 
a l l u m é l ' incendie qui a éclaté , d i m a n c h e mat in , chez 
M. Léopold Lambert , marchand de g r a i n s , r u e de la 
P e r c h e . 

Ajoutons que M. Lambert est absent depuis p lu 
s i eurs s e m a i n e s , et que , l 'avant-vei l le de 1 i n c e n d i e , 
sa fille, â g é e de 14 ans , a s u c c o m b é à u n e m a l a d i e 
qu'el le avait contractée lors de l ' incendie qui a r é 
c e m m e n t détruit le m a g a s i n et u n e partie d e l'habi
tat ion de M. Lambert , r u e d ' i n k e r m a n n . 

chants de la m e s s e ont ét,é t fô^ îtleii r endus pa* 1 
chorale . Nous devons, s ignaler ' dans l 'oxav^tion du 
O'ecfQ de M. Rost icher , œ u v r e dà ' ^ n g u e ha le ine et 
dé h a u i e difficulté, Vtoeornatus'est, so lo de baryton 
parfa i tement in terprété par M. N y s , et ingénieuse 
m e n t combiné a v e c u n so lo de v i o l o n e t le bri l lant 
trio final Ji[t iiorum, mot i f capital d e l'oeuvre dont 
^ M . Merehez père et fils et M. N y s o n t t rès b i en fait 
ressort ir les beautés , 

VAgnus de T h . Dubois pour ténor et soprano , 
ç b a n t ê par MM. Merehez père et fils, a v i v e m e n t 
impress ionné l'auditoire. 

A l'Offertoire, M. A l b . Duhamel , d irec teur de la 
chorale , a e x é c u t é , a v e c a c c o m p a g n e m e n t d'orgue. la 
Méditation d e Jeno Hubart dont la sonori té a é té 
part icul ièrement remarquée , la mé lod ie s e d é r o u l a n t 
e x c l u s i v e m e n t s u r la quatr ième corde . 

U n e magnif ique sort ie c o m p o s é e de Noë l s a n c i e n s 
a é t é br i l lamment r e n d u e par M. Rost icher . 

L'assistance a u x v ê p r e s a é té auss i t rès n o m b r e u s e 
dans toutes l e s ég l i s e s o ù ont e u l ieu des prédicat ions 
sur l e grand m y s t è r e d u jour . A Saint-Martin, le ser
m o n a é té d o n n é par M. le chano ine Didiot, v i ce -rec 
teur de l'Institut cathol ique de Lil le . 

B o u c h é e d e p a i n e t R e l o g e d e n u i t . — Journée 
du dimanche 23 décembre. — l i s t e de s port ions : 
h o m m e s , f e m m e s , 384 ; e n f a n t s , 4 8 0 . — R e f u g e d e 
nui t , 29 l i ts . 

— Journée du lundi, 24 décembre. — Liste de s 
portions: h o m m e s , f e m m e s , 048; e n f a n t s , f 24Ô. R e f u 
g e , 29 l i ts . 

U n «oc ldent s a n s a n s n a i n s . — Un encolleur oc
cupé chez M. Philippe Scamps, rue de l'Aima, Jules 
Thibault, est tombé, lundi matin, e n bas de sa Oiachme. 
Relevé aussitôt par ses camarades, Il a reçu les soins de 
M. le docteur Delattre, qui a constaté plusieurs contu
sions à la jambe droite. Thibault devra, pendant quinze 
jours, garder le repos le plus complet. 

L e r i e s dn Trlotaon. —' MM. Gofûn et Gaberel ont 
demande l'autorisation de clore leur propriété par u n 
mur qui serait établi sur le piédroit de l'aqueduc qui re
couvre le irichou, ruisseau longeant le mur de clôture 
projeté. 

Par arrêté municipal, les pièces relatives & Cette d e 
mande resteront déposées an secrétariat de la Mairie, 
alin que les intéressés puissent en prendre connaissance. 

M e n u s f a i t * . — Ro»a Béglùn, 
ne de l'Aima, a été arrêtée, same 

Ue Tourcoing, pour ivresse et outrage à ta pence. 
— M. Vaacosbeuoble, commissaire de police, a fait procé'îpr. 

dimanche soir, à l'arrestation a'ane femme tfe journée ae la 
rue Magenta, Félicie Debaisiem, âgée de 14 ans, inculpée de 
vols de vêtements, au. préjudice des différentes personnes ches 
qui elle faisait le ménage. 

— I n vannier de la rue de la Balance, Jacob H «ni s a été 
anvlf. dan- la imu d$, dimanche à lundi, pour coulis portés à 
M. Mathy, eeb»;etier, rue Franklin, <*ez qui il fvait d"ailleur* 
bu*) pù^.éurs carreaux- de vitre. 

Croix. — Procès-verbal a été dressé contre uu sujet 
belge, Auguste Clans, qui, après avoir logé pendant trois 
semâmes, chez Mme Demoor, cabaretiére a Croix, rae de 
Wasquehal, est parti sans payer. Clans a aussi contre
venu i la lot du 8 août 1893. 

U n e d e r n i è r e m e s s e d e S a i n t e - C é c i l e . — Mardi, 
à la m e s s e de midi , au Très-Saint-Rédempteur, l e 
Club s y m p h o n i q u e de Rouba ix et la sect ion chorale 
de l 'association des anc i ens é l è v e s des Frères , s o u s 
Ut direction d e M. A u g . Bernard, o n t donné l eur 
audit ion e n l 'honneur de Sainte-Cécile . 

Ils ont interprété d'une façon d i g n e d e s plus, 
s incères é l o g e s l e Kyriey l e Sn'nctus e t VAgnus d e 
la m e s s e en sql à quatre v o i x d e M. A u g . Bernard, 
Beihiéem grande fantais ie de Noël , composée par l e 
m ê m e auteur pour l 'Association e t ifadinê, m a r c h e 
tr iomphale . 

w a s q u e h a l . — Deux vols ont été commis i Wasque
hal. dans la nuit de dimanche a lundi, l'ua au bameau 
du Capréau. chez M. Picavet, cultivateur; l 'aut.e cbezM. 
Mathon, au Pont de la Masure.Les malfaiteurs ont dérobé, 
chez M. Picavet, • des ustensiles de ménage, et chez M. 
Mathon, cinq magnifiques lapins. La gendarmerie d» 
Roubaix a ouvert une saquéta-

Lannoy . — Les fêtes de No?l ont été célébrées, cette 
aunée, à Lannoy, avec na grand éclat. A la grand'messe 
— messe de Oumond, chantée par la maîtrise, le R. P. 
patiyn, rédemptoriste, a prononcé un beau sermon, l'ne 
nombreuse afflueuce a assisté à tous tes offices de l a 
jeurnée. 

L a n n o y . — La messe de Sainte-Cécile et te banquet, de 
la musique municipale de Lannoy. — La Musique muni
cipale de Lannoy a donné, dimanche matin, i la messe 
de onze heures, son audition de Sainte-Cécile. 

L'église était comble. 
| A I issue de la messe, la société a dcnnA une sérénade 
à son doyen M. Leclerc. 

• A 3 heures un banquet réunissait tous les musiciens 
dans la salle Wuylmart. 

— Ds commencement ^incendie s'est produit dimanche 
vers 3 heures i(a de l'après-midi, chez M.Valenduca no
taire a Lannoy ci conseiller municipal 

Le feu a pris naissance dans la c h a m b r a * coucher de 
M. valeuducq fils. 

Le personnel de la maison a suffi pour éteindre ce 
commencament d'incendie.Les dégâts sont évalués i 300 
francs.C'est une allumette mal éteinte et je tés Bésligeam-
ment, qui a mis le feu. 

*°Ti îners . — Une grave affaire de fraude. — Veux 
arrestations. — Dimanche soir leaoas-brigadier Lebas et 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ . le préposé Sempé étant de service, vers o heures 3|4, en" 
O u v e r t u r e d e r u e s n o u v e l l e s i a n S l e q u a r t i e r ! avant de la ferme Pouchin.ont arrêté le nommé Minbeau, 

d u H u t i n . — U n av i s d é 1» Mairie informe les habi- demeurent à quelques mètres au-delà du bureau de 
tants que , c o n f o r m é m e n t à u n arrêté de M. le Préfe t Jon™ers- Nmbeau était porteur de 10 kilogs de café 

f « o a d * f a n r i Z ^ i t < 1 U
l

N 0 " 1 ' ?" d ^ d U * 8 * « « « n 1 " » L f ^ g . U d r i e r e F V b ^ n a i r » t u n . « v e affaire d . 
1894 u n e enquê te e s t o u v e r t e s u r l e projet d ouver- ; , r a u d e s e mit en embuscade aveu le préposé Derbeca et 
t u r e d e r u e s nouve l l e s a u quart ier d u H u t i n . | vers 5 heures du matin. Ils virent Ja femme Minbeau qn! 

Le projet a v e c les p i è c e s à l'appui sera déposé à la traînait, hors de sa maison, deux sacs de café pesant 40. 
mair ie pendant quinze jours , du 26 décembre 1894 . kilogs et d'une valeur de 160 fr. . . 
jusqu'au 9 Janvier 1893 inc lus ivement , pour que l e s ! - L e s douaniers mirent immédiatemeat U femme Mia-

nabitants pu i s sent e n prendre conna i s sance tous les | ^ e
e ^ ^ u s ? i f o r M « L ° M o u , , capitaine des douanes e t 

Nicolas Oblet, lieutenant se rendirent a Tournera et o n T 
rerent une visite domiciliaire chez Minbeau Cette oer^n'i 
sition ne donna pas de résultais. , •.* , v w " ° *w r4Ui-

jours de 9 heures» , midi et de $ à 5 h e u r e s d u so ir . 
A l 'expirat ion de c e délai , u n commissa i re enquê

teur, dés igné a cet effet par M. le Préfe t , r ecevra à 
la mair ie pendant trois 4 « H B % savoir l e s 10. 11 et i? 
j a n v i e r i 8 9 5 , de 3 à 4 h e u r e s du soir , les observa
t ions qui paurra ient ê t r e faites sur l e dit projet. 

Les douaniers se rendirent ensuite o se» un. beau frère 
de Minbeau, Cimetière, courtier en laiaes, é*r1 ( .nr»nt i 
Lys-lez-Lannoy, fortement soupçonné. • w a e a r a l u • 

Assistés de M. Echeviq, adjoint au maire de Lvs-lez-
A ̂ ^ - • . . j „ ^.i^.,„ • Lannoy.ils opérèrent «ne visite dor^raUair-' uni amena la 

AfVudieatton des traeau^ découverte de 4, sacs de café et <ie u n s i ^ d e Mivre d'nne 
L a r u e d e s F o s s é s , _ _ — - r - . . ^ « . . . « u o , « m u i ; u i c c u , e i i i i u r de'noivred'une 

dti mise en état de viabilité.— Lundi , t onze h e u r e s valeur de 3 » francs, a e P01 ™ Q a m 

du mat in , a e u l i eu à l 'Hôtel-de-Vil le , s o u s la prési,-1 Minbeau et sa femme ont été maintenus en état d a r 
dence de M. Adolphe Desobry, «adjoint a u maire , | fcsstalion et conduits 4 1a gendarmerie m u r « m ir .n« 
a s s i s t é de MM. H e n r i Vandeput te e t Al fred Duburcq, 
conse i l l ers m u n i c i p a u x , l'adjudication des t r a v a u x de 
m i s e e n état de viabi l i té de la r u e des Fosses , 

v. 1 * X e dev i s s 'é lève à Ja s o m m e de 8000 fr , y ( c o m p r i s 
u Ica f i e de 727 fr . pour dépenses i m p r é v u e s . Caution-

uenient & verser 250 fr. 

, férés à U l * . Z T ~ : ~ <*'"»«*'»•*• i S u T ê t o ' l r e n s -
• 11 y a lieu de féliciter a . u b a s qui . tout dernièrement 
: encore se signalait da**» l'arrestation de deux voitures de 
! fraudeurs. 

M. Lebasa été uomsué brigadier aussitôt cette dernière 
. • S c a n t p * * n < l r * P 0 6 ** 8 lonjW-oo grade à la prochaine 
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